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La commission des affaires juridiques a adopté le rapport de Laura FERRARA (EFD, IT) sur la
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant une réduction de la teneur en
soufre de certains combustibles liquides (texte codifié).
La commission parlementaire a recommandé que le Parlement arrête sa position en première lecture en

 telle qu'adaptée aux recommandations du groupefaisant sienne la proposition de la Commission
consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.
De l'avis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission, la proposition en question se limite à une codification pure et simple des textes existants,
sans modification de leur substance.
La proposition de directive a pour objet de réduire les émissions de dioxyde de soufre résultant de la
combustion de certains types de combustibles liquides et de diminuer ainsi les effets néfastes de ces
émissions sur l'homme et l'environnement.   Elle fixe la teneur maximale autorisée en soufre des fiouls
lourds, du gas-oil, du gas-oil marin et du diesel marin utilisés dans l'Union.
Afin de garantir la cohérence avec le droit international tout en veillant à assurer la bonne mise en œuvre
dans l'Union des nouvelles normes établies au niveau international pour le soufre, la directive codifiée
devrait être conforme à l'annexe VI révisée de la convention internationale pour la prévention de la
pollution par les navires (convention MARPOL) signée à l’organisation maritime internationale (OMI).
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